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PLAN D’ACTIONS EXERCICES 2011 

 
INTRODUCTION 
 
Pour le compte de l’année 2011, nous aurions à mener certaines actions clés dont entre autre 
sont : 
 
ACTION N°1 : REALISATION DU PROJET « PATRIOTISME AVANT TOUS » 
 
1.1 Description :  
 
Le projet « patriotisme avant tous » est une innovation de l’association COHUB en faveur des 
élections en République du Bénin. 
Il permet de mener trois différentes actions à savoir :  
- Sensibiliser la jeunesse sur son éventuelle utilisation abusive à des fins politiques et lui créant 
ainsi des dérives. 
- Sensibiliser la population sur l’importance du vote 
- Observer des élections puis rendre compte par conférence de presse. 
 
 1.2 Objectifs du projet : 
 
Le projet « patriotisme avant tous » a pour objectif de : 
- sensibiliser la jeunesse sur les éventuelles utilisations à des fins politiques dont elle fait souvent 
objet lors d’élections et qui généralement débouchent sur des violences de plusieurs ordres. Aussi 
sur l’importance des inscriptions sur les listes électorales et obtention des cartes d’électeur. 
 
- Déployer une mission afin d’observer les élections dans les centres de vote pour constater 
d’éventuelles entraves au bon déroulement des opérations électorales conformément aux lois 
générales d’élections en république du Bénin. 
 
1.3 Localisation du projet :  
 
Le projet patriotisme pour tous aura pour zones d’intervention, les départements d’Atlantique du 
Littoral et environs. Différentes sous actions constituent ce projet. Entre autre nous avons : 
 
- Sensibilisation des jeunes contre les violences électorales.  
Les jeunes sont généralement ceux utilisés par les politiciens pour semer des troubles. Aussi il 
sera question de sensibiliser les populations ciblées à sortir massivement pour accomplir leur droit 
civique en ce qui concernera l’inscription sur les listes électorales et obtention des cartes 
d’électeurs. 
 
- Observation volontaires des élections. 
Une mission de jeunes volontaires seront déployées dans les centres de votes pour constater les 
éventuelles entraves à la bonne marche des élections. 
 
- Compte rendu de la mission. 
Une conférence de presse sera donnée à la fin de mission afin de rendre compte de l’observation 
volontaire déployée sur les centres de votes.  
 
1.4 Cout du projet 
 
Le projet aura pour budget total de : Neuf millions deux quatre vingt dix huit mille quarante cinq 
(9.298.045) Francs CFA réparti en trois volets à savoir : 
 
Volet 1 : Sensibilisation des jeunes sur les violences électorales, inscriptions sur les listes 
électorales et obtention de cartes d’électeurs qui est à hauteur de : Trois millions quatre cent deux 
mille douze (3.402.012) Francs CFA. 
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Volet 2 : Observation des élections à hauteur de : Cinq millions soixante sept mille quatorze 
(5.067.014) Francs CFA. 
 
Volet 3 : Compte rendu du projet par conférence de presse à hauteur de Huit cent vingt neuf mille 
dix neuf (829.019) Francs CFA. 
 
Potentielles sources de financement : Missions diplomatiques accréditées en République du Bénin, 
personnes ressources de l’Association COHUB et autres associations susceptibles de nous 
accompagner à la réalisation de ce projet. 
 
1.5 Période et durée du projet 
 
 Le Projet débutera le 28 Février et finira le 28 Avril 2011 donc pendant deux (2) mois. 
 
1.6 Résultats attendus 
 
Les résultats de ce projet de jeunes sont les suivants : 
 
Ra 1 : Sensibilisation des jeunes sur les violences électorales et les différentes manipulations de la 
jeunesse par les politiciens à des fins de troubles. Aussi sensibilisation sur l’importance des 
inscriptions sur les listes électorales et obtention des cartes d’électeur. 
Ra 2 : Mission d’observation des élections dans les centres de vote. 
Ra 3 : Organisation d’une conférence de presse pour présenter les résultats du projet et de la 
mission d’observation effectuée. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°1 - PROJET « PATRIOTISME AVANT TOUS » 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° SOUS-ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.1.1 

Organiser dans 20 localités,  
20 sessions d’information et de 
sensibilisation à l’endroit des 
jeunes sur les violences 
électorales et sur l’importance 
d’inscription sur les listes 
électorales et obtentions des 
cartes d’électeur, droit de vote 

Coordination 
mise sur pied et 
composées des 
membres des 
associations de 
jeunes 
impliquées 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Nombre de 
sessions organisées 
- Nombre de localités 
touchées. 
- Nombre de jeunes 
touchés 
- Supports audio + 
vidéo  

- 20 sessions 
organisées 
- 20 Localités 
touchées. 
- 10.000 jeunes 
touchés (environs 
500 jeunes / 
séances)  

C.1.2 

Déployer une mission 
d’observations de 200 volontaires 
dans tous les bureaux de vote des 
départements concernés  
 

Coordination 
mise sur pied et 
composées des 
membres des 
associations de 
jeunes 
impliquées 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport partiel des 
différentes missions. 
 
- Rapport général de 
la mission 
d’observation 
- Supports audio + 
vidéo 

- Mission 
d’observation 
réalisée 
 
- Tous les bureaux de 
vote des 
départements 
concernés parcourus. 

C.1.3 
 

Organiser une conférence de 
presse pour compte rendu de la 
mission et des constats faits dur le 
scrutin.  

Coordination 
mise sur pied et 
composées des 
membres des 
associations de 
jeunes 
impliquées 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Conférence de 
presse réalisée. 
 
- Coupure de 
journaux et supports 
audio visuels 
réalisés. 
- Supports audio + 
vidéo 

- Divers organes de 
presse invités. 
 
- Présentation du 
rapport de la mission 
/ du projet. 
 

 
 

 
 
 
 

T1 T2 T3 T4

X 

X 

X 
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ACTION N°2 : RENFORCEMENT DE CAPACITE D’INTERVENTION ET DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION. 
 
2.1 Description :  
 
Ce renforcement s’explique sur deux (2) principaux axes à savoir : 
- doter l’association COHUB d’un cadre adéquat de travail, par l’aménagement d’un local, de 
matériels et de tous autres moyens efficaces pour la réalisation et l’atteinte des objectifs qu’elle 
s’est fixés depuis des années. 
- former les responsables agissant à divers niveaux notamment sur les thématiques suivantes : 
Droit de l’homme, droit de l’enfance, la prévention du SIDA, prévention et éradication de la  
corruption, développement durable, Paix, protection de l’environnement et le désarmement. 
 
2.2 Objectifs du projet : 
 
Le projet de renforcement a pour objectif : 
D’une part de : 
- construire le siège de l’association. 
- l’équiper en matériels didactiques et de bureau. 
- acquérir une ligne téléphone et internet. 
- mettre en place une petite bibliothèque afin de permettre aux jeunes écoliers, élèves et écoliers. 
de pouvoir se cultiver par la lecture. 
- acquérir de moyens roulants (deux motos). 
- Acquérir de logiciels de gestion et de comptabilité. 
- Confection de panneaux d’indication et de signalement du siège de l’association. 
De l’autre part de : 
- envoyer les responsables thématiques à des formations pour renforcement des capacités sur leur 
thématique spéficique. 
- élaboration de documents de fonctionnement interne des coordinations et de l’association. 
- intégration de la réalisation de formation à l’interne (transmission de savoir pour la continuité des 
actions par d’autres membres n’ayant pas assisté aux formations. 
 
2.3 Localisation du projet :  
 
Le projet de renforcement aura pour principal lieu d’exécution, le siège de l’association basé à Agla 
Cotonou à l’adresse : Lot 3219 Parcelle F – Agla Agongbomey 
 
2.4 Cout du projet 
 
Le projet aura pour budget total de Huit millions cinq cent mille  (8.500.000) Francs CFA réparti en 
trois volets à savoir : 
 

Volet 1 : Construction du siège de l’association. 
Volet 2 : Equipements mobiliers. 
Volet 3 : Equipements informatiques. 
Volet 4 : Acquisition de ligne téléphone et connexion internet.  
Volet 5 : Livres et dictionnaires pour la petite bibliothèque  
Volet 6 : Acquisition de logiciels de gestion et de comptabilité. 
Volet 7 : Acquisition de moyen roulant (deux moto dont une pour homme et une pour dame). 
Volet 8 : Envoi de responsables à la formation pour renforcement. 
Volet 9 : Elaboration de documents de fonctionnement. 
Volet 10 : Acquisition de panneaux d’indication et de signalisation du siège de l’association.  
 

Potentielles sources de financement : Missions diplomatiques accréditées en République du Bénin, 
personnes ressources de l’Association COHUB et autres associations susceptibles de nous 
accompagner à la réalisation de ce projet. 
 

2.5 Période et durée du projet 
 
 Le Projet débutera le 1er Mai 2011 et prendra fin le 1er Novembre 2011 donc pendant six (6) mois. 
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2.6 Résultats attendus 
 
Les résultats de ce projet de jeunes sont les suivants : 
 
Ra 1 : Construction du siège de l’association 
Ra 2 : Equipements mobiliers. 
Ra 3 : Equipements informatiques. 
Ra 4 : Acquisition de ligne téléphone et connexion internet  
Ra 5 : Livres et dictionnaires pour la petite bibliothèque  
Ra 6 : Acquisition de logiciels de gestion et de comptabilité. 
Ra 7 : Acquisition de moyen roulant (deux moto dont un pour homme et une pour dame) 
Ra 8 : Envoi de responsables à la formation pour renforcement. 
Ra 9 : Elaboration de documents de fonctionnement. 
Ra 10 : Acquisition de panneaux d’indication et de signalisation du siège de l’association.  
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°2 - PROJET « RENFORCEMENT DE CAPACITE D’INTERVENTION ET DE FONCTIONNEMENT » 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° SOUS-ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.2.1 
Construction de siège de 
l’association COHUB 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Siège de 
l’association construit 
selon le document 
cadre du projet de 
construction 
 

C.2.2 Equipements mobiliers 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation du siège de 
l’association de 
mobiliers selon le 
document cadre du 
projet de construction 
 

C.2.3 
 Equipements informatiques 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation du siège de 
l’association de 
matériels 
informatiques selon le 
document cadre du 
projet de construction 
 

 
C.2.4 

Acquisition de ligne téléphone et 
connexion internet 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation du siège de 
l’association d’une 
ligne téléphonique 
selon le document 
cadre du projet de 
construction 
 

 
 
 
 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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2.5 
Livres et dictionnaires pour la 
petite bibliothèque 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation du siège de 
l’association d’une 
petite bibliothèque 
selon le document 
cadre du projet de 
construction 

C.2.6 
Acquisition de logiciels de gestion 
et de comptabilité 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation de 
l’association de 
logiciels de gestion et 
comptabilité selon le 
document cadre du 
projet de construction 

C.2.7 
 

Acquisition de moyen roulant (deux 
moto dont un pour homme et une 
pour dame) 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

- Dotation du siège de 
l’association de deux 
moyens roulants (moto 
dame + moto homme)  
selon le document 
cadre du projet  
 

C.2.8 

Envoi de responsables à la 
formation pour renforcement de 
capacité dans leur domaine 
thématique. 
 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) Responsables formés   

C.2.9 
Elaboration de nouveaux 
documents de fonctionnement 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport de travail 
Nouveaux documents 
de fonctionnements 
élaborés et vulgarisés 

C.2.10 
Acquisition de panneaux 
d’indication et de signalisation du 
siège de l’association 

Commission de 
supervision mise 
su pied par 
l’Assemblée 
Générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers accrédités 
au Bénin, personnes 
ressources de 
l’Association et autres  

- Rapport financier 
au(x) partenaire(s) 

Panneaux de 
signalisation et 
d’indication du siège 
acquis 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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ACTION N°3 : POURSUITE DE LA CAMPAGNE DE SENSIBILISATION SUR LE VIH/SIDA - 
YOUNGER CAMPAIGN AGAINST HIV/AIDS – YCAA EDITION 2011 
 

Rappel : du contexte de la réalisation du grand projet de lutte contre le VIH/SIDA de 
l’association COHUB. Le contexte de cette campagne est tiré des activités envisagées dans le 
plan d’action 2011 et s’inspire en gros des activités  développées dans  le plan triennal 2009-
2011 en cours de finalisation. 
 

Le plan d’action spécifique de lutte contre le SIDA de cette année 2011 s’articule sur les six 
principaux (6) programmes tirés du plan d’action triennal 2009-2011 a savoirs : 
 

P.1 Réduction de comportement à haut risque par des actions IEC 
P.2 Promotion et vulgarisation des préservatifs 
P.3 Dépistage volontaire, gratuit et anonyme 
P.4 Réduction de risque de la transmission par voie sanguine 
P.5 Réduction de risque de la transmission du  VIH/SIDA de la mère à l’enfant  
P.6 Promotion des droits et de la protection des personnes vivant avec le VIH/SIDA et des 
groupes vulnérables. 
 

Description : Cette campagne aura pour deux (2) principaux objectifs à savoir : 
 

Objectif global : Contribuer à une meilleure prise en charge des populations face à la 
problématique du VIH/SIDA et réduire les comportements à risque de ces dernières.    
 

Objectif intermédiaire : « Mobiliser et sensibiliser le public et particulièrement les femmes et les 
jeunes  dans la lutte contre les IST VIH/SIDA. 
 

Au cours de l’année 2011, les six (6) programmes seront exécutés à travers les sept (7) projets 
suivants : 
 

Projet n°1 : Information et sensibilisation de la population estudiantine du département 
de l’Atlantique - Littoral.  
Ce projet qui débutera en 2011, permettra de mener dix (10) séances de sensibilisation dans 
dix localités des départements de l’Atlantique et du Littoral. Le coût de ce projet est de Trois 
millions (3.000.000) de Francs CFA à raison de trois cent mille (300.000) FCFA par séance. Ce 
budget prendra en charge seulement les frais d’organisation et de primes aux volontaires 
accrédités. 
 

Projet n°2 : L’Association COHUB face à la marginalisation et à la vulnérabilité des filles 
et des femmes confrontées au VIH/SIDA dans le milieu rural.  
Ce projet débutera aussi en 2011 et prendra en charge les primes de déplacement et de 
déjeuner des volontaires accrédités. Un nombre total de 5 séances seraient organisées dans 5 
différentes localités. Le coût du projet est de : Un million cinq cent mille (1.500.000) Francs CFA 
à raison de Trois cent mille (300.000) FCFA par séances. 
  
Projet n°3 : Prévention des IST et VIH/SIDA auprès de travailleuse de sexe.  
Ce projet permettra d’organiser une séance d’échanges et de réflexion avec 100 travailleuses 
de sexe exerçant à Cotonou et environs afin de les sensibiliser sur les IST et VIH/SIDA. Le coût 
de ce projet est : Un million (1.000.000) de francs CFA. Ce budget prendra en charge les frais 
d’organisation, de déplacement des travailleuses de sexes et des PVVIH. 
 

Projet n°4 : Renforcement des capacités des patrons d’atelier de coiffeurs, de coiffeuses, 
de menuiserie, de vulcanisation, de mécaniques (moto, auto poids lourd et léger) de lieux 
de cultes, de collèges et de groupes folklorique et de sécurité locale du quartier Agla 
Dans ce projet il y aura au total huit (8) séances de formations à savoir : 
. Formation à l’endroit des patrons d’atelier de coiffeurs. 
. Formation à l’endroit des patrons d’atelier de coiffeuses. 
. Formation à l’endroit des patrons d’atelier de menuiserie. 
. Formation à l’endroit des patrons d’atelier de vulcanisation. 
. Formation à l’endroit des patrons d’atelier de mécanique (auto, moto poids & légers). 
. Formation à l’endroit des responsables groupes des églises et paroisses. 
. Formation à l’endroit des responsables folkloriques et de sécurités locales. 
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. Formation à l’endroit des responsables de classe et délégués de collèges.  
Le coût de ce projet est de : Deux millions quatre cent mille (2.400.000) Francs CFA à raison de 
Trois cent mille (300.000) Francs CFA par séance de formation. Ce budget prendra en charge 
seulement les frais d’organisation, de primes de déplacement des formateurs et de perdiems 
aux participants. 
 
Projet n°5 : Commémoration de la journée mondiale de SIDA – Edition 2011. 
Dans ce volet, il sera question de participer ou d’organiser la marche dénommée : 
Commémoration de la journée mondiale de SIDA – Edition 2011. 
 
Projet n°6 : Organisation de séance de dépistage gratuit et anonyme dans cinq (5) 
différentes localités du quartier Agla.  
Ce projet permettra mille (1000) personnes de se faire dépister et de connaître leur état 
sérologique. Ces endroits où se tiendront ses activités de dépistage sont entre autres : les 
collèges, les lieux de cultes religieux, les ateliers d’apprentissage et autres. Le budget de ce 
projet est estimé à hauteur de : Un million (1.000.000). 
 
Projet n°7 : Renforcement de capacité de fonctionnement de l’association COHUB dans 
la lutte contre le SIDA. 
Ce projet permettra d’acquérir de matériels pour l’appui des activités de lutte contre le SIDA. Le 
coût de ce projet est de : Un million cinq cent mille (1.500.000) Francs CFA. Ce budget prendra 
en charge les frais d’acquisition d’un (1) ordinateur portable, d’une (1) vidéo projecteur et d’une 
(1) imprimante. 
 
Tout au long des projets n°1, 2, 3, 4, 5 et 6, des préservatifs seront distribués d’où promus. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N° 3 : POURSUITE DE LA CAMPAGNE YAAC – EDITION 2011 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.3.1 

Information et sensibilisation de la 
population estudiantine du 
département de l’Atlantique - 
Littoral.  

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

- 10 séances 
organisées 
- Information et 
sensibilisation de la 
population  
concernées menées 

C.3.2 

L’Association COHUB face à la 
marginalisation et à la vulnérabilité 
des filles et des femmes 
confrontées au VIH/SIDA dans le 
milieu rural.  

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

- 05 séances 
organisées 
 

C.3.3 
Prévention des IST et VIH/SIDA 
auprès de travailleuse de sexe.  
 

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

100 travailleuses de 
sexes sensibilisées 
et dépistées. 

C.3.4 

Renforcement des capacités des 
patrons d’atelier de coiffeurs, de 
coiffeuses, de menuiserie, de 
vulcanisation, de mécaniques 
(moto, auto poids lourd et léger) de 
lieux de cultes, de collèges et de 
groupes folklorique et de sécurité 
locale du quartier Agla  

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

. Formations 
réalisées en faveur 
des patrons d’atelier 
ciblés. 

X X X X 

X X X X 

X X X X 

X X X X 

T2 T3T1 T4
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C.3.5 
Commémoration de la journée 
mondiale de SIDA – Edition 2011. 
 

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

participation ou 
d’organisation de la 
marche dénommée : 
Commémoration de 
la journée mondiale 
de SIDA – Edition 
2011. 

C.3.6 
Organisation de séance de 
dépistage gratuit et anonyme  
 

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

mille (1000) 
personnes 
dépistées dans cinq 
(5) différentes 
localités du quartier 
Agla. 

C.3.7 

Renforcement de capacité de 
fonctionnement de la lutte contre le 
SIDA par acquisition de matériels  
 

Coordination de 
lutte contre le 
SIDA avec les 
membres 
bénévoles et 
relais/pairs 
éducateurs 

ONUSIDA, 
PSI/ABMS, OCAL, 
CNLS, personnes 
ressources de 
l’Association et 
autres … 

- Rapport d’activités 
par action menée. 
- Rapport général des 
actions menées. 

- Un (1) ordinateur 
portable,  
- Une (1) vidéo 
projecteur et  
- Une (1) imprimante  
- Un (1) appareil 
photo numérique 
acquis 

X X X X 

X X X X 

X X X X 
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ACTION N°4 : LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITE ET LA CORRUPTION 
 
4.1 Description :  
 
Description : Cette action de jeune pour jeune vise à rechercher l’impact de la cybercriminalité, et 
de la corruption sur le développement du Bénin. Au cours de ce projet deux (2) principales actions 
seront réalisées à savoir : 
-  Une enquête en vue de déterminer l’impact de la cybercriminalité sur le développement du Bénin. 
- Présentation des résultats de l’enquête. 
 
4.2 Objectifs du projet : 
 
Non loin de prétendre à traquer les cybercriminels, les corrupteurs et les corrompus, le projet de 
lutte contre la cybercriminalité et la corruption vise à sensibiliser les populations du Bénin sur 
l’impact de ses deux vices sur le développement du Bénin.  
 
L’objectif général est d’analyser d’une part le rôle important que joue l’internet dans la vie sociale 
du Bénin et d’autre part, rechercher son impact sur le développement au Bénin. 
 
Les objectifs spécifiques sont entre autre : 
- Enquêter sur la cybercriminalité dans la Ville de Parakou à travers 20 cybers centres  
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville d’Abomey à travers 10 cybers centres 
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Bohicon à travers 10 cybers centres. 
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Lokossa à travers 10 cybers centres 
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Porto-Novo à travers 20 cybers centres  
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Ouidah à travers 10 cybers centres. 
- Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Cotonou et environs à travers 20 cybers centres 
- Récapituler/harmoniser les travaux d’enquête de ressortir de la corruption avec les cyber-crimes. 
- Elaborer du rapport final de l’enquête. 
- Transmettre ledit rapport final d’enquête aux institutions à qui de droit à des fins utiles.  
 
Dans cette perspective, une activité principale est prévue celle d’une enquête au niveau des jeunes 
et des cyber-centres des villes à statut particulier telles que : Cotonou, Porto-Novo, Parakou et 
Abomey. 
 
4.3 Cout du projet 
 
Le projet aura pour budget total de Huit millions cinq cent mille  (8.500.000) Francs CFA réparti en 
trois volets à savoir : 
 
Volet 1 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Parakou à travers 20 cybers centres  
Volet 2 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville d’Abomey à travers 10 cybers centres 
Volet 3 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Bohicon à travers 10 cybers centres. 
Volet 4 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Lokossa à travers 10 cybers centres 
Volet 5 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Porto-Novo à travers 20 cybers centres  
Volet 6 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Ouidah à travers 10 cybers centres. 
Volet 7 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Cotonou et environs à travers 20 cybers 
centres 
Volet 8 : Récapituler/harmoniser les travaux d’enquête. 
Volet 9 : Elaborer du rapport final de l’enquête. 
Volet 10 : Transmettre ledit rapport final d’enquête.  
 
Potentielles sources de financement : Coopération Française, Union Européenne, Représentation 
Résidente de la Francophonie et autres partenaires techniques et financiers présents au Bénin.  
 
4.4 Période et durée du projet 
 
 Le Projet débutera le 1er Juillet et prendra fin le 30 Octobre 2011 donc pendant trois (3) mois. 
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4.5 Résultats attendus 
 
Les résultats de ce projet de jeunes sont les suivants : 
 
Ra 0 : Elaboration des fiches techniques, de manuel d’enquête et ordre de mission. 
Ra 1 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Parakou à travers 20 cybers centres  
Ra 2 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville d’Abomey à travers 10 cybers centres 
Ra 3 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Bohicon à travers 10 cybers centres. 
Ra 4 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Lokossa à travers 10 cybers centres 
Ra 5 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Porto-Novo à travers 20 cybers centres  
Ra 6 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Ouidah à travers 10 cybers centres. 
Ra 7 : Enquête sur la cybercriminalité dans la Ville de Cotonou et environs à travers 20 cybers 
centres 
Ra 8 : Récapitulation/harmonisation des travaux d’enquête. 
Ra 9 : Elaboration du rapport final de l’enquête. 
Ra 10 : Transmission dudit rapport final d’enquête.  
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°4 – LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITE ET LA CORRUPTION 
**************************** 

 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.4.0 
Elaboration des fiches techniques, 
de manuel d’enquête et ordre de 
mission et autres. 

Equipe technique 
mise sur pied par 
la coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport des travaux 
menés. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Fiches techniques, 
manuel d’enquête, 
ordre de mission 
autres élaborés. 

C.4.1 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Parakou. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 20 cybers 
centres de la ville 
de Parakou 

C.4.2 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville d’Abomey. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 10 cybers 
centres de la ville 
d’Abomey 

C.4.3 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Bohicon.  

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 10 cybers 
centres de la ville 
de Bohicon 

X 

X 

X 

X 

T2 T3T1 T4
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C.4.4 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Lokossa  

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 10 cybers 
centres de la ville 
de Lokossa. 

C.4.5 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Porto-Novo. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 20 cybers 
centres de la ville 
de Porto-Novo. 

C.4.6 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Ouidah  

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 10 cybers 
centres de la ville 
de Ouidah. 

C.4.7 
Enquête sur la cybercriminalité 
dans la Ville de Cotonou. 
 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Enquêté réalisée au 
niveau de 20 cybers 
centres de la ville 
de Cotonou et 
environs. 

C.4.8 
Récapitulation et harmonisation des 
travaux d’enquêtes partielles.  

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport de 
l’enquête menée. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Travaux d’enquêtes 
partielles 
récapitulée et 
harmonisée 

X 

X 

X 

X 

X 
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C.4.9 
Elaboration du rapport final de 
l’enquête 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

- Rapport des travaux 
menés. 
- Supports audios et 
vidéos réalisés. 

Rapport final de 
l’enquête élaboré. 

C.4.10 
Transmission dudit rapport final 
d’enquête aux partenaires. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Coopération 
Française, Union 
Européenne et 
autres partenaires 
techniques et 
financiers présente 
au Bénin 

Rapport final. 
Rapport final de 
l’enquête transmis 
aux partenaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 

X 
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ACTION N° 5 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
Organisation de trois (3) campagnes de salubrité  « Propriété partagée » et « Sauvons notre 
environnement » 
 
5.1 Description :  
 
Cette activité concernera trois différents de campagnes de salubrité qui seront organisés en 
occurrence dans le centre hospitalier et universitaire Hubert Maga de Cotonou, au centre 
hospitalier de Jacquot et à la place publique du palais des congrès de Cotonou. 
 
 5.2 Objectifs du projet : 
 
Le projet a pour objectif : 
- d’une part : organiser une campagne de salubrité dénommée « Propriété partagée» qui 
constituera de nettoyer le Centre hospitalier CNHU, Jacquot et place publique du Palais des 
Congrès. 
- de l’autre part : organiser une campagne de reboisement par la plantation des arbustes dans 
deux écoles de Cotonou à travers le projet « sauvons notre environnement » par la mise en terre 
et suivi des arbustes dans deux (2) écoles publiques à Cotonou. 
 
5.3 Cout du projet 
 
Le projet aura pour budget total de : Un million deux cents mille (1.200.000) Francs CFA réparti 
en quatre (4) principaux volets à savoir : 
 
Volet 1 : Organisation des campagnes de salubrité, qui est à hauteur de : Trois cent mille  
(300.000) Francs CFA. 
 
Volet 2 : Organisation du projet « sauvons notre environnement » à hauteur de trois cents mille 
(300.000) francs CFA. 
 
Volet 3 : Acquisition de matériels de nettoyage et d’uniforme aux volontaires à hauteur de : Trois 
cent mille (300.000) Francs CFA. 
 
Volet 4 : Primes et perdiems de déplacement et de déjeuner des volontaires à hauteur de Trois 
cent mille (300.000) Francs CFA. 
 
Potentielles sources de financement : Ministère de l’environnement et de la protection de la 
nature, du FENU, des personnes ressources de l’Association COHUB et autres associations 
susceptibles de nous accompagner à la réalisation de ce projet. 
 
5.5 Période et durée du projet 
 
Le Projet débutera le 1er  Mars et finira fin août  2011 donc pendant six (6) mois. 
 
1.6 Résultats attendus 
 
Les résultats de ce projet de protection de l’environnement par les jeunes sont les suivants : 
 
Ra 1 : Organisation du projet de salubrité «  Propriété partagée »  
Ra 2 : Organisation du projet de reboisement « sauvons notre environnement »  
Ra 3 : Acquisition des matériels de nettoyage et d’uniforme de protection de l’environnement. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°5 – PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.5.1 
Organisation du projet de salubrité 
«  Propriété partagée » 

Equipe technique 
mise sur pied par 
la coordination du 
projet. 

Ministère de 
l’environnement et 
de la protection de 
la nature, et autres 
associations 
partenaires 

- Rapport d’activités 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

Projet de salubrité 
« Propriété 
partagée » réalisé 
- CNHU, Jacquot et 
place publique du 
Palais de Congrès 
nettoyés  

C.5.2 
Organisation du projet de 
reboisement « sauvons notre 
environnement » 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Ministère de 
l’environnement et 
de la protection de 
la nature, et autres 
associations 
partenaires 

- Rapport d’activités 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

Projet de 
reboisement 
« sauvons notre 
environnement » 
réalisé.  
- Des arbustes 
plantés dans deux 
écoles publiques de 
Cotonou  

C.5.3 

Acquisition des matériels de 
nettoyage et d’uniforme de 
protection de l’environnement. 
 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Ministère de 
l’environnement et 
de la protection de 
la nature, et autres 
associations 
partenaires 

- Rapport d’activités 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

Matériels de 
nettoyage et 
uniformes acquis. 

C.5.4 
Elaboration et transmission du 
rapport final de l’activité. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Ministère de 
l’environnement et 
de la protection de 
la nature, et autres 
associations 
partenaires 

- Rapport final 
d’activité. 

Rapport d’activité 
final élaboré et 
transmis. 

 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 

X 
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ACTION N° 6: PARTICIPATION AUX JOSC 2010 
 
6.1 Description : Cette participation qui sera la troisième de l’association COHUB permettra une 
fois encore à l’association de sacrifier à la tradition en participant à la rencontre annuelle des 
organisations de la société civile béninoise. 
 
Objectif principal est de montrer à la phase du monde, les expériences de l’association COHUB 
et aussi ses missions et son importance dans la société civile béninoise. 
 
6.2 Objectifs spécifiques :  
- Présenter les objectifs et missions de l’association 
- Expliquer le rôle de volontariat que joue les membres de l’association 
- Exposer les rapports d’activités et les documents issus des actions de l’association. 
 
6.3 Cout du projet 
 
Le cout de la participation aux Journées des organisations civile – édition 2011 est de cent trente  
(130.000) FCFA. Ce budget prendra en charge les frais  de participation qui se résument en : 
- frais de déplacement 
- prime et perdiems aux standardistes 
- prime de secrétariat et d’élaboration de rapport 
- Autres charges relatives à la bonne participation aux JOSC 2011. 
 
Potentielles sources de financement : Cotisation de membre et appuis de bonne volonté de 
l’association COHUB et autres associations susceptibles de nous accompagner à la réalisation 
de ce projet. 
 
6.4 Période et durée du projet 
 
Le Projet sera exécuté au mois d’octobre 2011 comme tous les ans. Et ce, pendant cinq (5) jours. 
 
6.5 Résultats attendus 
 
Les résultats de ce projet de participation aux JOSC 2011 sont les suivants : 
 
Ra 1 : Présentation des objectifs et missions de l’association 
Ra 2 : Explication du rôle de volontariat que joue les membres de l’association 
Ra 3 : Exposition des rapports d’activités et les documents issus des actions de l’association. 
Ra 4 : Elaboration du rapport de la participation aux JOSC 2011. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°6 – PARTICIPATION AUX JOSC 2011 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.6.1 
Présentation des objectifs et 
missions de l’association 

Equipe technique 
mise sur pied par 
la coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

- Rapport journalier 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

- JOSC 2011 
participée. 
- Objectifs et 
missions de 
l’Association 
COHUB présentés 

C.6.2 
Explication du rôle de volontariat 
que joue les membres de 
l’association 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

- Rapport journalier 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

- JOSC 2011 
participée. 
- Le rôle de 
volontariat de 
COHUB expliqué 
aux publics  

C.6.3 

Exposition des rapports d’activités 
et les documents issus des actions 
de l’association. 
 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

- Rapport journalier 
du projet. 
- Supports audio et 
vidéos réalisés. 

- JOSC 2011 
participée. 
- Rapports 
d’activités et autres 
de COHUB exposés 

C.6.4 
Elaboration et transmission du 
rapport final de la participation aux 
JOSC 2010 aux partenaires. 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

- Rapport final 
d’activité. 

Rapport d’activité 
final élaboré et 
transmis. 

 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 

X 
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ACTION N°7: ADHESION A LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME 
 
7.1 Description : L’adhésion à la Commission Nationale des Droits de l’Homme, permettra à la 
coordination thématique chargé des questions de droits de l’homme et des peuples au sein de 
l’association COHUB de pouvoir se faire renforcer les capacités et de partager l’expérience avec 
d’autres organisations plus assermentées dans le domaine. 
 
Objectif principal est de pouvoir profiter des formations de renforcement de capacités en matière 
de Droits Humains et de pouvoir les mettre d’une part au service des populations ciblées de notre 
association.  De l’autre part, montrer à la phase du monde, les expériences de l’association 
COHUB et aussi son importance dans la société civile béninoise. 
 
7.2 Objectifs spécifiques :  
- Adhérer à la Commission Nationale des Droits de l’Homme. 
- Présenter les objectifs et missions de l’association en matière de droit de l’homme. 
- Renforcer les capacités des organes de l’association en matière de droit de l’homme. 
 
7.3 Cout du projet 
Le cout de l’adhésion à la Commission Nationale des Droits de l’Homme est de cinquante mille  
(50.000) FCFA. Ce budget prendra en charge les frais de documentation à produire au nom de 
l’association.  
Ces frais prendront exclusivement les dépenses relatives : 
- aux frais de déplacement pour dépôt de dossier. 
- préparation de dossiers. 
- Autres charges relatives à la bonne adhésion de l’association. 
 
Potentielles sources de financement : Cotisation de membres et appuis de bonne volonté de 
l’association COHUB et autres associations susceptibles de nous accompagner à la réalisation 
de ce projet. 
 
7.4 Période et durée du projet 
Le Projet sera exécuté au mois de juin 2011.  
 
7.5 Résultats attendus 
Les résultats de ce projet d’adhésion à la Commission Nationale des Droits de l’Homme sont les 
suivants : 
Ra 1 : Adhésion à la Commission Nationale des Droits de l’Homme. 
Ra 2 : Présentation des objectifs et missions de l’association en matière de droit de l’homme. 
Ra 3 : Renforcement des capacités des organes dirigeants de l’association en matière de droit de 
l’homme.  
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°7 – ADHESION A LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME (CNDH) 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.7.1 
Préparation de dossiers d’adhésion. 
 

Equipe technique 
mise sur pied par 
la coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de la 
commission chargée 
de préparer le dossier 
de demande 
d’adhésion. 

Dossier de 
demande 
d’adhésion préparé. 

C.7.2 
Adhésion à la Commission 
Nationale des Droits de l’Homme 
 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu du 
dépôt de dossier 
(accusé de réception 
de dépôt de dossier) 

Adhésion effectuée. 

C.7.3 

Renforcement des capacités des 
organes dirigeants de l’association 
en matière de droit de l’homme.  
 

Equipe mise sur 
pied par la 
coordination du 
projet. 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Participation de 
l’association COHUB 
aux divers travaux de 
la Commission 
Nationale des droits 
de l’Homme. 

Travaux de la 
Commission 
Nationale des Droits 
de l’Homme 
participés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 
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ACTION N°8 : VISITE DE DEUX STRUCTURES PROMOTRICES DE VOLONTAIRES 
 
8.1 Description : Cette action permettra de rendre visite au Corps de la Paix et à l’Association 
Française des Volontaires pour le Progrès (AFVP), Bureau du Bénin. 
 
 
8.2 Objectifs de cette action : 
-  s’informer des modes de fonctionnement des structures choisies 
- apprendre sur les progrès obtenus dans le cadre des actions menées au profit du 
développement du Bénin. 
- Se former des différentes expériences acquises par lesdites structures. 
 
8.3 Cout du projet 
Le cout de l’adhésion du projet de visite des structures promotrices du volontariat est de  
(200.000) FCFA. Ce budget prendra en charge les frais suivants :  
- habillement des volontaires. 
- déplacement de volontaires. 
- offre de présent en guise de souvenir aux deux (2) associations visitées. 
- Autres frais relatifs à la bonne exécution dudit projet. 
 
Potentielles sources de financement : Cotisation de membres et appuis de bonne volonté de 
l’association COHUB et autres associations susceptibles de nous accompagner à la réalisation 
de ce projet. 
 
7.4 Période et durée du projet 
Le Projet sera exécuté au mois de juillet 2011.  
 
7.5 Résultats attendus 
Les résultats de ce projet de visite officielle des structures promotrices de volontaires au Bénin 
sont les suivants : 
Ra 1 : information des volontaires de l’association COHUB sur les modes de fonctionnement des 
structures choisies. 
Ra 2 : apprentissage des volontaires de l’association COHUB sur les progrès obtenus dans le 
cadre des actions menées par les structures citées au profit du développement du Bénin. 
Ra 3 : Information sur les différentes expériences acquises par lesdites structures. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°8 –  VISITE OFFICIELLE AUPRES DE STRUCTURES PROMOTRICES DE VOLONTAIRES AU BENIN : 

CAS DE CORPS DE LA PAIX ET L’ASSOCIATION FRANCAISE DES VOLONTAIRES POUR LE PROGRES 
**************************** 

 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.8.1 

information des volontaires de 
l’association COHUB sur les modes 
de fonctionnement des structures 
choisies (Corps de la Paix et 
AFVP). 

Délégation 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport de la mission 
de la délégation. 

Visite rendue aux 
organes: (Corps de 
la Paix et AFVP). 

C.8.2 

apprentissage des volontaires de 
l’association COHUB sur les 
progrès obtenus dans le cadre des 
actions menées par le Corps de la 
Paix et l’AFVP. 

Délégation 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport de la mission 
de la délégation. 

Visite rendue aux 
organes: (Corps de 
la Paix et AFVP). 

C.8.3 

Information sur les différentes 
expériences acquises par le Corps 
de la Paix et l’AFVP. 
 

Délégation 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport de la mission 
de la délégation. 

Visite rendue aux 
organes: (Corps de 
la Paix et AFVP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 
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ACTION N°9 : COMMEMORATION DU 5e ANNIVERSAIRE DE CREATION DE 
L’ASSOCIATION COHUB. 
 
9.1 Description : Cette activité permettra de faire le bilan des cinq (5) années de vie de 
l’association afin d’impulser un nouveau dynamisme pour les années à venir. 
 
9.2 Objectifs de cette action : 
-  Organiser une journée porte ouverte. 
- Donner une communication sur les actions menées au cours des 5 années de vie de 
l’association c’est-à-dire de 2006 à 2011. Points sur les avancées, échecs et difficultés 
rencontrés. 
- Organiser une réunion de réflexion sur les actions à venir notamment sur la réorganisation de 
toutes les actions en préservant les acquits obtenus. 
Organiser une fête de retrouvailles de tous les volontaires de l’association. 
 
9.3 Cout du projet 
Le cout de la commémoration du cinquième anniversaire de l’association COHUB aura comme 
budget spécial un montant de : Cinq cent mille (500.000) FCFA. Ce budget prendra en charge les 
frais suivants :  
- Confection des tee-shirts de l’évènement. 
- Organisation des différentes manifestations. 
- Invitation de médias (presses écrite et audio) et divers partenaires ayant appuyé l’association 
de 2006, année de sa création jusqu’en 2011, année de son anniversaire. 
- Autres frais relatifs à la bonne commémoration de l’anniversaire. 
 
Potentielles sources de financement : Cotisation de membres, de partenaires au développement 
avec qui l’association COHUB a eu à travailler et les appuis de personnes de bonne volonté de 
l’association et autres associations susceptibles de nous accompagner à la réalisation de ce 
projet. 
 
9.4 Période et durée du projet 
Le Projet sera exécuté au mois de décembre 2011.  
 
9.5 Résultats attendus 
Les résultats de ce projet de commémoration du cinquième anniversaire sont les suivants : 
Ra 1 : Organisation d’une journée porte ouverte. 
Ra 2 : Communication sur les actions menées au cours des 5 années de vie de l’association. 
Points sur les avancées, échecs et difficultés rencontrés. 
Ra 3 : Organisation d’une réunion de réflexion sur les actions à venir notamment sur la 
réorganisation de toutes les actions en préservant les acquits obtenus. 
Ra 4 : Organisation d’une fête de retrouvailles de tous les volontaires de l’association  
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°9 – COMMEMORATION DU CINQUIEME ANNIVERSAIRE DE L’ASSOCIATION COHUB 

************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.9.1 

Organisation d’une journée porte 
ouverte afin de sensibiliser le public 
sur les objectifs, rôle et mission de 
l’Association COHUB 

Commission mise 
sur pied par 
l’Association 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport des travaux 
de cette journée porte 
ouverte 

Journée porte 
ouverte organisée 

C.9.2 

Communication sur les actions 
menées au cours des 5 années de 
vie de l’association. Points sur les 
avancées, échecs et difficultés 
rencontrés  
 

Commission mise 
sur pied par 
l’Association 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport de la 
communication 
menée 

Communication 
menée 

C.9.3 

Organisation d’une réunion de 
réflexion sur les actions à venir 
notamment sur la réorganisation de 
toutes les actions en préservant les 
acquits obtenus. 

Commission mise 
sur pied par 
l’Association 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Rapport de réunion 
de réflexion 

Réunion de 
réflexion organisée 

C.9.4 
Organisation d’une fête de 
retrouvailles de tous les volontaires 
de l’association 

Commission mise 
sur pied par 
l’Association 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de la 
fête, supports photo 
et vidéo. 

Fête de retrouvaille 
organisée. 

C.9.5 
Restitution des travaux des 
différents évènements organisés. 

Commission mise 
sur pied par 
l’Association 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de la 
commémoration de 
l’anniversaire, rapport 
général des activités. 

Travaux de 
différents 
évènements 
organisés restitués. 

 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 

X 

X 
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ACTION N°10 : ORGANISATION DE LA FETE DE NOEL AUX ENFANTS. 
 
10.1 Description : Cette activité permettra organiser la fête de Noël aux enfants des quartiers 
Agla Agongbomey, lieu d’exercice de l’association COHUB. 
  
10.2 Objectifs de cette action : 
-  Organiser la fête de noël aux enfants. 
- Distribuer des cadeaux et des jouets aux enfants issus de familles pauvres. 
- Amuser les enfants pendants les périodes de fête de fin d’année par un père Noël. 
 
10.3 Cout du projet 
Le cout d’organisation de la fête de Noël aux enfants est d’un montant de : Cinq cent mille 
(500.000) FCFA. Ce budget prendra en charge les frais suivants :  
- Confection des tee-shirts de l’évènement. 
- Achats des jouets et emballages. 
- Organisation des différentes manifestations. 
- Invitation de médias (presses écrite et audio) 
- Autres frais relatifs à la bonne commémoration de l’anniversaire. 
 
Potentielles sources de financement : Organisation Internationale « Les Messagers de la Paix », 
cotisation de membres, de partenaires au développement avec qui l’association COHUB a eu à 
travailler et les appuis de personnes de bonne volonté de l’association et autres associations 
susceptibles de nous accompagner à la réalisation de ce projet. 
 
10.4 Période et durée du projet 
Le Projet sera exécuté au mois de décembre 2011 en occurrence le 23 décembre.  
 
10.5 Résultats attendus 
Les résultats de ce projet de commémoration du cinquième anniversaire sont les suivants : 
Ra 1 : Organisation de la fête de noël aux enfants. 
Ra 2 : Distribution des cadeaux et des jouets aux enfants issus de familles pauvres. 
Ra 3 : Amusement aux enfants pendants les périodes de fête de fin d’année.  
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°10 – ORGANISATION DE LA FETE DE NOEL AUX ENFANTS 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.10.1 
Organisation de la fête de noël aux 
enfants. 
 

Coordination 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Messager de la Paix, 
Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de 
l’organisation de la 
fête. 

Fête de Noël aux 
enfants organisée 

C.10.2 

Distribution des cadeaux et des 
jouets aux enfants issus de 
familles pauvres. 
 

Coordination 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Messager de la Paix, 
Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu des 
cadeaux et jouets 
distribués. 

Cadeaux et jouets 
distribués aux 
enfants. 

C.10.3 
Amusement aux enfants pendants 
les périodes de fête de fin d’année.  

Coordination 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Messager de la Paix, 
Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte de rendu des 
activités organisées 
pour amuser les 
enfants. 

Les enfants amusés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 
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ACTION N°11 : DEMANDE D’ACCREDITATION AUPRES DE LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES SUR LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION (CNULCD). 
 
11.1 Description : Cette accréditation permettra à notre association de s’engager puis de 
reconnaître l’importance de sa participation en tant que société civile dans la mise en œuvre de 
la Convention. De même, elle appréciera la contribution qu’elle peut apporter en tant 
qu’organisation de la Société Civile (OSC) aux réunions officielles de l’UNCCD. C’est cette 
accréditation qui permettra à notre association d’être remarquée par l’UNCCD avec un regard 
particulier. Selon l´Article 22, paragraphe 7 de la CNULCD, et la Règle 7 des Règles de 
Procédure de la CdP, les représentants de «tout organe ou organisme, national ou international, 
gouvernemental ou non gouvernemental», pourront être «admis à participer en qualité 
d’observateurs», a condition que l´organisation: - soit compétente dans les domaines visés par la 
Convention; - ait informé le Secrétariat de la CNULCD de son intention d’être représentée à une 
session de la Conférence des Parties en qualité d'observateur (à travers d´une lettre de 
motivation adressée au Secrétaire Exécutif du Secrétariat de la CNULCD). Les organisations qui 
remplissent les conditions requises préalablement nommées, pourront être admises aux sessions 
et aux réunions des organes Subsidiaires de la CdP, « à moins qu'un tiers au moins des Parties 
présentes n'y fasse objection». Seules les organisations accréditées pourront désigner des 
représentants dans les sessions des organes de la Convention, et réaliser un évènement 
parallèle et/ou une exhibition au cours de ces sessions. 
 
11.2 Objectifs de cette action : 
-  Préparer les documentations pour la demande de l’accréditation 
- Envoyer les documentations puis la demande d’accréditation 
- Obtenir la suite du Bureau des Nations Unies pour l’environnement et le changement 
climatique. 
 
11.3 Cout du projet 
Le cout de préparation et d’envoi de demande d’accréditation s’élèvera à un montant de : Trois 
cent cinquante mille (350.000) FCFA. Ce budget prendra en compte les charge suivantes :  
- Préparation des documentations. 
- Certification des états financiers de l’association 
- Assistance par un cabinet reconnu. 
- Envoi de la demande avec les documentations. 
 
Potentielles sources de financement : Cotisation de membres, de partenaires au développement 
avec qui l’association COHUB a eu à travailler et les appuis de personnes de bonne volonté de 
l’association et autres associations susceptibles de nous accompagner à la réalisation de ce 
projet. 
 
11.4 Période et durée du projet 
Le Projet sera exécuté du 1er Avril au 30 Juillet 2011.  
 
11.5 Résultats attendus 
Les résultats de ce projet de commémoration du cinquième anniversaire sont les suivants : 
Ra 1 : Préparation des documentations pour la demande de l’accréditation 
Ra 2 : Envoi des documentations puis la demande d’accréditation.  
Ra 3 : Obtention de la suite du Bureau des Nations Unies pour l’environnement et le changement 
climatique. 
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CADRE LOGIQUE DE L’ACTION N°11 – DEMANDE D’ACCREDITATION AUPRES UNDCC EN GENEVE (SUISSE) 

**************************** 
 

CALENDRIER 
N° ACTIVITES RESPONSABLE FINANCEUR INDICATEURS 

RESULTATS 
ATTENDUS 

C.10.1 
Préparation des documentations 
pour la demande de l’accréditation 
 

Commission 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de la 
préparation des 
documentations. 

Documentation et 
demandée 
préparées 
 

C.10.2 
Envoi des documentations puis la 
demande d’accréditation.  
 

Commission 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Compte rendu de 
l’envoi des 
documentations et la 
demande 
d’accréditation 
(accusé de réception) 

Documentation et 
demande 
d’accréditation 
envoyées. 

C.10.3 
Obtention de la suite du Bureau des 
Nations Unies pour l’environnement 
et le changement climatique. 

Commission 
spéciale mise sur 
pied par 
l’Association 
COHUB 

Cotisation de 
membre et appuis de 
bonne volonté de 
l’association COHUB  
 

Réponse du 
Secrétariat de 
l’UNDCC 

Suite (positive ou 
/et négative) 
donnée par le 
Secrétariat de 
l’UNDCC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

T2 T3T1 T4

X 

X 

X 

X 
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Conclusion 
 
Au cours de l’année 2011, beaucoup d’activités sont prévues pour être réalisées. L’année 2011 
aussi sera électorale si bien que des actions en faveur de la non-violence sont prévues en vue de 
garantir des élections paisibles et transparentes. 
 
Malgré les différentes actions détaillées présentées dans le présent plan d’action, rappelons que 
la documentation relative à chaque action sera élaborée et un calendrier de toutes actions sera 
également dressé. 
 
Dans les documentations spécifiques de chaque action nous donnons plus détails sur les 
budgets prévus en 2011 de façon claire et explicite. 
 
L’année exercice 2011 sera une année qui connaîtra le cinquième anniversaire de naissance de 
l’association et ainsi un appel à tous les anciens volontaires de l’association sera une chose 
réaliste. 
 
Au regard de tout ce qui précède, signalons qu’une fois les actions planifiées dans le présent 
document réalisées, l’association COHUB aura gagné une fois encore le pari de se hisser au 
rang des organisations d’une société civile dynamique et contributrice au bien-être en République 
du Bénin et ainsi sa réputation prendra un grand point en matière d’OSC performance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


